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«  Quand la vie se donne… 
la lumière jaillit » 
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Samedi 26 janvier 
16 h 30 (SA)   Laurette Desrochers – Famille Desrochers 
Raymond Desrochers, Françoise, Donald et Claude Lacroix –  
Michel Lacroix 

  19 h 00 (SM)  Clarisse Charette - Georgette et Claude Charette 
                         Joanne Brisebois - Louis, Georgette, Huguette 

Dimanche 27 janvier  
9 h 00 (SM)    Germaine Després Côté - Lucie, Gilles, Alban Aspirault 
10 h 30 (SA)   Pour les paroissiens et paroissiennes - Votre pasteur 

Mercredi 30 janvier  
19 h 30 (SA)   Lucie Godmaire – Parents et amis 

Jeudi 31 janvier 
9 h 00 (SM) Paul St-Louis – Parents et amis 

Samedi 2 février 
16 h 30 (SA)   Célébration de la lumière 
                        Fernand Bélec – Parents et amis  
19 h 00 (SM)  Célébration de la lumière 
                        Germaine Després Côté - Parents et amis 

                          Clarisse Charrette - Gérard Demers 

Dimanche 3 février 
9 h 00 (SM)    Brigitte Boudreault - Jacques Limoges 
                       Pour les paroissiens et paroissiennes-  Votre pasteur 
10 h 30 (SA)   Jos Trudeau – Danièle et Ken Kroetsch 
 Nicole Lambert – Guy Brunet et Liliane Duhamel 
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Lundi :  Soirée de prière (SM), 19 h 
             Cheminement aux premiers sacrements (SA), 18 h 30 
Mardi :  Cursillo (SM) 
              Cheminement aux premiers sacrements (SA), 18 h 30 
Mercredi : Chapelet pour les vocations (SA), 19 h,  messe (SA) 19 h 30 
                   Cursillo (SA), 20 h. Préparation au baptême (SA) 19 h 00 

              Merci de votre grande générosité ! 
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Quête 
Dîme 

48,224 $ 
55,863 $ 

44 500 $ 
57 000 $ 
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Quête 
Dîme 

39 200  $ 
47 967 $ 

40 500 $ 
42 000 $ 
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LE SACREMENT DU PARDON (5) (suite… 3 de 3) 

DANS LES PREMIERS SIÈCLES DE L’ÉGLISE 

À la suite des prophètes et de Jésus-Christ, l’Esprit-Saint continue 
l’œuvre de la miséricorde  divine en faisant surgir dans l’Église le 
sacrement de la pénitence-réconciliation. 
L’histoire du sacrement du pardon dans l’Église peut se schématiser dans 
le temps en trois périodes : la pénitence antique durant les premiers 
siècles de l’histoire de l’Église, la pénitence « tarifée » du haut Moyen 
Âge et la pénitence moderne à partir du XII-XIIIe siècle jusqu’à 
aujourd’hui. 
Le pasteur d’Hermas, une oeuvre romaine entièrement consacrée à la 
pénitence et qui date à peu près de l’an135 après JC parle de la pénitence 
comme d’un second baptême et laisse à penser qu’il n’y avait  qu’une 
seule pénitence possible après le baptême pour être pardonné de tous ses 
péchés. Cette discipline de l’Église va durer jusqu’au VI siècle. Le 
pasteur d’Hermas ne parle pas de procédure pénitentielle  bien que 
l’évêque intervient en annonçant la pénitence à exécuter par le pécheur 
repentant; et pour recevoir l’absolution divine le pécheur devait se 
repentir tout en expiant ses fautes et en changeant son mode de vie. 
Dans les lettres de Cyprien autour de l’an 250, on y lit que c’est Dieu qui 
pardonne les péchés, mais que c’est l’Église qui assure la réconciliation 
du pénitent par sa réadmission dans la communauté ecclésiale visible. 
C’est cette réadmission qui lui garantit le pardon divin et l’accès à la vie 
éternelle. Dans la pratique, beaucoup de chrétiens malades réclamaient 
de recevoir le pardon divin alors que beaucoup d’autres attendaient d’être 
à l’article de la mort pour en faire la demande à l’Église. De ce fait, ils 
pouvaient être nombreux à vivre des années en marge de l’Église sans se 
présenter à l’Eucharistie. À cause de cela, et devant les nombreuses 
demandes des malades, les presbytres pourront peu à peu remplacer leur 
évêque pour dispenser le sacrement du pardon de Dieu. On sait aussi par 
Césaire d’Arles au VIe siècle qu’il y avait déjà une tradition d’établie 
depuis plus d’un siècle dont plusieurs chrétiens demandaient la pénitence 
ecclésiastique par délicatesse de conscience et non pour de graves fautes 
commises en publique ou en privé. 

LA PÉNITENCE MODERNE ET CELLE DES CONCILES   

Saint Colomban partit des îles britanniques au début du VIIe siècle à 
cause de persécution et introduit sur le continent européen la pratique 
celtique de la confession. Elle consistait en une confession de ses fautes 
dites secrètement au prêtre, ainsi que leur fréquence. Comme le pénitent 
ne pouvait pas recevoir l’absolution tant que la satisfaction (pénitence) 
n’était pas accomplie, il ne pouvait pas non plus communier. Il faut dire 
que la satisfaction pouvait être longue à accomplir surtout s’il s’agissait 
d’un pèlerinage à pied qui durait plusieurs mois. À partir de cette 
tradition le IVe concile du Latran en 1215 dira que « tout fidèle…doit 
lui-même confesser loyalement tous ses péchés au moins une fois l’an à 
son propre curé, (ou à un autre prêtre avec la permission de son curé) 
accomplir avec soin… la pénitence qu’on lui a imposée et recevoir avec 
respect, au moins à Pâques le sacrement de l’Eucharistie. » Le concile de 
Trente en 1551 enseigne que le sacrement du Pardon inclut en plus du 
désir du pécheur de se convertir  en manifestant le regret de ses fautes, 
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de l’aveu de ses péchés et de l’accomplissement de la pénitence 
recommandée, le concile y inclut l’absolution du prêtre. C’est ainsi que 
l’évolution du rite de ce sacrement fera dire au père Tillard que le 
sacrement du pardon trouve sa source essentiellement dans l’eucharistie, 
mémorial de la Pâque et que la grâce sacramentelle du pardon est un 
rayonnement de la grâce sacramentelle du sacrifice eucharistique sommet 
de la vie liturgique chrétienne.  
Claude-Édouard Tessier, agent de pastorale 
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        La Maison Alonzo Wright invite ses amis à la  
        célébration de ses 14 ans, par une double activité de  
        communication chaleureuse. 

    Le brunch bénéfice traditionnel aura lieu le dimanche 3 février 
prochain au sous-sol de l’église Saint-Alexandre, de 10h à 13h. 

     Immédiatement après, un concert de violon classique sera offert, dans 
l’église, à toutes les personnes détentrices du billet du brunch. Au 
programme: Grieg, Paganini, Mozart, avec le virtuose Justin Lamy, 
ancien élève du conservatoire de Gatineau, étudiant à l’université  
Mc Gill. 

Billets : 15 $.       Tél. 819-246-7277 ;  819-561-3808 ou 819-561-2372 
        André Boyer, président de la Maison Alonzo Wright. 
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Prendre 12 mois complets, 
Les nettoyer de tout ressentiment, haine et jalousie 
pour les rendre aussi frais et propres que possible. 
Maintenant couper chaque mois en tranches de 28, 30 ou 31 morceaux, 
puis, tout doucement, incorporer dans chaque journée : 
Un zeste de courage...  
Une pincée de confiance...  
Une cuillère de patience... 
Une louche de travail... 
Mélanger le tout avec de généreuses portions d'espoir, de fidélité, de  
générosité et de douceur. 
Assaisonner le tout avec un soupçon de rêves, une bolée de rires et une 
pleine tasse de bonne humeur. 
Verser maintenant la recette dans un grand bol d'amour 
Et pour terminer... 
Décorer avec un sourire... Servir avec tendresse... 
Maintenant, vous avez 365 jours pour savourer 2008 avec amour et  
délicatesse... 


